
En avril 1861, à cause d'une indiscrétion de son amie -ah! les 
femmes!- qui s'inquiétait d'un pistolet chez elle, un des 
malfaiteurs était arrêté et n'allait pas tarder à dénoncer, un à 
un, tous les membres de la bande, dont son chef: Jean-Baptiste 
Boucher. Le procès se déroula aux Assises du Hainaut à 
Mons, fin décembre 1861. La cour prononça une sentence de 
mort contre neuf des accusés qui furent incarcérés à Charleroi 
dans l'attente, soit de leur grâce, soit de leur exécution. Ils 
avaient causé, directement ou indirectement, la mort de deux 
personnes âgées et amassé un butin impressionnant qui allait 
d'un demi saucisson à 600 francs or en passant par des 
pantalons, des bouteilles de vin ou 100 kg de pommes de 
terre!
La presse nationale et internationale s'était emparée 
delI'affaire à une époque où plusieurs voix, et non des 
moindres, s'élevaient contre la peine de mort jugée barbare en 
ces temps de libéralisme et de progrès social. De l'île de 
Guernesay où le second Empire de Napoléon III l'avait 
contraint à l'exil, le grand écrivain Victor Hugo adressa au roi 
Léopold Ier une lettre dans laquelle il réclamait le recours en 
grâce tout en donnant son sentiment sur cette "hideuse 
guillotine à 9 colliers". Je vous en livre un extrait: "...S'il n'y a 
pas d'échafaud pour les criminels du Hainaut, il n'y en aura, 



désormais pour personne et la guillotine ne pourra plus germer dans la libre
terre de Belgique... Par l'irrésistible logique des choses, la peine de mort, 
virtuellement abolie chez vous aujourd'hui, le sera légalement demain. II 
serait beau que le petit peuple fît leçon aux grands et par ce seul fait, fût plus 
grand qu'eux..." Au risque de perturber les cendres du vieil Hugo au 
Panthéon, je me permettrai de vous rappeler que la Belgique, même si elle 
commue automatiquement la peine de mort en travaux forcés, ne l'a toujours 
pas abolie. Avec l'Irlande, elle est la seule dans la CEE. Débat toujours bien 
actuel s'il en est !
L'ordre de faire procéder à la sanglante expiation est parvenu le soir du 28 
mars 1862 à la prison de Charleroi: 7 condamnés voyaient leur peine 
commuée. Par contre Auguste Leclercq et Jean Baptiste Boucher étaient 
avisés par le Directeur que leur recours en grâce était rejeté. L'exécution 
aurait lieu le lendemain samedi à 9 heures. Les deux condamnés avertis par la 
présence du curé de la Ville-Basse à une heure aussi inhabituelle, l'avaient 
déjà compris. Ils reçurent la nouvelle avec résignation, acceptèrent les 
secours de la religion et demandèrent à revoir une dernière fois leur famille.
Le matin, une foule énorme évaluée à 20.000 personnes se pressait aux 
abords de la place du Palais de Justice, dans la Ville-Haute, pour voir tomber 
les deux têtes sur l'échafaud.
La campagne menée par Victor Hugo et la presse n'y avait probablement rien 
fait. Il y a longtemps que les voleurs à main armée non criminels, étaient 
graciés. En effet, seuls les deux bandits convaincus de meurtre avaient été 
exécutés. Reconnaissons néanmoins qu'en1867, peu après, il fut décidé de ne 
plus appliquer la peine de mort. Notamment à la suite d'une lamentable erreur 
judiciaire qui avait abouti à l'exécution capitale de deux innocents! Argument 
que reprennent les abolitionnistes: "On n'a jamais pu recoller des têtes pour 
réparer une erreur judiciaire".
L'affaire avait trouvé son épilogue aussi bien pour les assassins que pour leur 
malheureuses victimes temploutoises. 

Après la parution de la première partie de l'article de Christian Laurent, nous avons 
appris que Marie-Louise, la fille de Maximilien Quairiat, avait épousé en 1851 
Jean-Joseph Delvaux (fils lui-même de Jean-Joseph). Leur fils Auguste était le 
grand père de Charles et Hilaire et l'arrière-grand-père de... Jean-Joseph Delvaux 
On racontait dans cette famille que Miyen n'était pas décédé suite aux coups qu'il 
avait reçus. Il aurait mis des araignées sur la plaie qu'il avait au front et serait mort 
empoisonné.
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